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ASSEMBLEE
NATIONALE




Groupe d’étude à vocation internationale

sur la Corée du nord

Compte rendu de l’audition du Délégué de Corée du nord

Le mardi 9 juin 2009 le groupe d’étude à vocation internationale sur la Corée du nord, a reçu son excellence M. SON MU SIN, Délégué général de la république populaire démocratique de Corée, Ambassadeur auprès de l’UNESCO.

Participaient à la réunion les députés suivants :


- M. Alain MOYNE-BRESSAND, président du groupe


- M. Jean-Jacques CANDELIER


- M. Jean Claude BEAULIEU


- M. Lionnel LUCA


- M. Marcel BONNOT


Était représenté, M. Patrick BEAUDOUIN, président du groupe d’amitié France Corée du sud


1 – Intervention du délégué de Corée du nord

Au cours d’une présentation de prés d’une heure, le délégué de la Corée a développé les points suivants :

- le développement d’armes nucléaires correspond à la volonté de la Corée du nord de se défendre. Il a indiqué que les armes nucléaires sont présentes sous contrôle américain depuis les années cinquante dans le sud de la péninsule et que cette situation n’a pas suscité de condamnation au niveau international. Il rappelle que la France a développé sa dissuasion alors qu’aucune menace précise n’existait. Il a indiqué qu’il n’était pas dans les intentions de son État de faire la guerre au monde et notamment aux États-unis. 


- le lancement d’un satellite « pacifique ». Le délégué a indiqué que d’autres pays asiatiques ont procédé à de tels essais sans susciter de réaction internationale. Il y a donc une volonté certaine de désinformation

- la position des Nations Unies. Elle est partiale et dangereuse, car elle pourrait apparaître comme une dénonciation de l’accord d’armistice de 1953 dont elle est signataire. L’alignement sur la position américaine est évidente.

- la relation avec les États-unis. Elle n’a pas connu de changement depuis l’accession de M. OBAMA à la présidence. Le président et sa Secrétaire d’État ont tenu des propos considérés  comme « grossiers ». Il dénonce une politique inconséquente faisant alterner des périodes de promesse (comme le projet de construction d’un réacteur à eau légère sous Bill Clinton) et de vive tension (comme l’éventualité d’une inscription sur la liste des pays soutenant le terrorisme). C’est une perte de temps que de vouloir continuer à discuter avec les américains

- la relation avec la France. Le représentant a indiqué la France semblait s’aligner sur la position américaine. La non reconnaissance de la Corée du nord par la France demeure inexplicable, alors que la quasi totalité des pays de l’Union européenne l’on reconnu. Il souhaite que les parlementaires français contribuent à faire évoluer la position de l’exécutif qui apparaît bloquée

- avenir des « pourparlers à six » (rencontres épisodiques depuis 2003 avec la Corée du sud, la Chine, la Russie, les États-unis et le Japon). Ils sont au point mort. La Corée du sud a une part de responsabilité importante suite à l’accession à la présidence d’un conservateur qui rejette le dialogue intercoréen.

2 – Questions des députés

- M. Alain MOYNE-BRESSAND indique que l’on peut comprendre la position de la communauté internationale face à certains faits objectivement établis (essais nucléaires, essai d’un lanceur). La Corée du nord envisage t-elle une attaque ? L’essai nucléaire a-t-il bien été effectué ?

- Le délégué répond que le dernier essai nucléaire a bien été effectif. La condamnation internationale n’est pas aussi unanime. La Corée du nord n’a pas de projets agressifs mais cherche juste à se défendre.


- M. Jean Claude BEAULIEU insiste sur le fait que la France ne remet pas en cause la souveraineté de la Corée du nord. Il indique cependant que l’on ne peut qu’être interpellé par l’accumulation des faits générateurs de tensions. Il souhaite avoir des précisions sur le type de satellite lancé. Il demande en outre quel rôle pourrait jouer la France


- Le délégué répond que le satellite est un engin civil expérimental de telecommunications. Il indique que son pays ne participe pas à la prolifération, et dénonce notamment l’implication supposée de son pays avec la Syrie. Il réaffirme que personne ne peut croire que son pays veuille entrer en guerre avec les États-unis. En ce qui concerne la France il insiste sur le fait qu’elle a un rôle à jouer dans la reprise du dialogue avec la communauté internationale.

- M. Jean Jacques CANDELIER déclare qu’il souhaite une dénucléarisation totale de la péninsule, et du reste du monde. La Corée du nord souffre de faits objectifs (embargo, armistice) qui ne justifient pas son attitude mais qui peut partiellement l’expliquer. La France pourrait intervenir auprès du Conseil de sécurité pour faire revoir une politique de condamnation qui ne débouche sur rien. Il demeure préoccupé par la situation de la péninsule.


- Le délégué répond que son pays demeure en faveur de la dénucléarisation. Mais son voisinage immédiat ne l’incite pas à baisser la garde : il cite les déclarations du commandant des forces américaines en Corée du sud indiquant que le bouclier anti-missile sera renforcé. 

- M. Marcel BONNOT indique que la France ne peut légitimer le recours au nucléaire. Il rappelle la position hostile du « groupe des six » à la reprise de ces essais. Il demande des renseignements sur la puissance de l’essai nucléaire ainsi que les garanties que la Corée du nord pourrait apporter sur la non prolifération.

- Le délégué répond que la puissance du dernier essai n’a pas été établie. La Corée du nord ne souhaite pas la prolifération et rappelle que la France a pu à une certaine époque apparaître comme proliférante (Israël, Irak). Il indique qu’il aura l’occasion de s‘entretenir d’ici la fin de la semaine avec le Directeur Asie au quai d’Orsay.
